
 

 
Décision du maire 2026-005 

 
 

DÉCIS ION DU MAIRE  
 PORTANT AVENANT 02 

AU MARCHE D’ASSURANCE   
DOMMAGES AUX BIENS – SMACL 

 

Le Maire de la Commune d’Airvault,  
 

 Vu le code général des collectivités territoriales, 
 Vu le code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale, 
 Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, 
 Considérant que la délibération n° 2020-015 du Conseil municipal en date du 15 juin 2020, a 

donné délégation à Monsieur le Maire pour passer les contrats d’assurance, 
 Vu le contrat de d’assurance 2024-2027 de dommages aux biens en date du 29 janvier 2023,  
 Considérant qu’il est nécessaire d’actualiser les surfaces assurées, 

DÉCIDE  :  
Article 1er :  

Les surfaces assurées sont modifiées comme suit   
 

Désignation  Modifications Date d’application 

Patrimoine – Dommages aux biens 
et risques annexes 

29 792 m² 1er janvier 2026 

  
Article 2 : 
La présente décision sera signée conformément à la délibération de délégation du conseil municipal d’Airvault. 
Elle fera l’objet d’une information au Conseil municipal conformément à l’article L.122.23 du C.G.C.T   
 

Article 3 : 
Madame la Directrice Générale des Services est chargée, de l’exécution de la présente décision qui sera 
transmise au représentant de l’Etat ainsi qu’au receveur municipal.  
 

Fait à Airvault, le 8 janvier 2026 

 
 

Commune d’AIRVAULT 
1 rue Constant Balquet 

79600 AIRVAULT 
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